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Rentrée scolaire 2018, pour près de 1000 élèves à 
Saint-Germain en maternelle, primaire et collège.
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8 mars : 
Journée internationale pour les droits des femmes

3 et 4 mars : 
Salon du modélisme

29 août : 
Repas de l’UNRPA

12 septembre : réunion ZAC des Champs 
Châlons et parc photovoltaïque

5 au 12 septembre : 
Croq’Arts Villemenard

15 septembre : 
Forum des associations, sportif et culturel

14 juillet : 
Fête nationale

26 août : 
Fête des maraîchers à la Sablette
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ÉDITORIAL

La période estivale qui se termine a vu de nombreuses activités 
dans notre commune.
La diffusion des matchs de l’équipe de France à l’Espace Nelson 
Mandela avec la victoire de la France en finale auront été de beaux 
moments pour notre pays comme pour notre commune.
Outre la Fête de la musique sur le parvis de l’église avec 4 artistes 
ou groupes, le Feu d’artifice du 13 juillet et ses animations, la Fête 
des maraîchers fin août, le salon Croqu’arts Villemenard et le 1er 
forum des associations en septembre, il y a eu des activités pour 
les plus jeunes avec le centre de loisirs, le club ados, le chantier 
jeunes bénévoles et les séjours à la Colonie de Péronne qui ont eu 
beaucoup de succès.
Avec un été chaud et presque caniculaire, la piscine municipale a 
bénéficié d’un record de fréquentation avant une fermeture de 
deux mois pour des travaux de rénovation et de réaménagement 
de l’accueil.
Comme les enfants et les parents ont pu le constater, la rentrée sco-
laire s’est bien passé avec le retour à la semaine de 4 jours et la 
mise en place des Temps Éducatifs de Découvertes (TED). Ceux-
ci s’inscrivent dans les thèmes de la citoyenneté, du multisports 
et des arts créatifs. De plus, le paiement à la demi-heure pour 
les accueils périscolaires a été présenté au conseil municipal du 
9 octobre. Au-delà de la rénovation de la piscine, de nombreux 
autres travaux ont également été lancés. C’est plus de 300 000 
euros de réfection de voirie, la mise en place de l’accessibilité dans 
les écoles et dans les structures accueillant du public, l’achat de 
jeux pour les enfants qui seront installées dans les quartier des 
Chailloux, Place Barbizon et aux At Home. Sans oublier un jeu à 
l’école maternelle Paul Eluard, des fitform à la Sablette…
Oui les choses bougent et avancent. Mais il reste encore beaucoup 
à faire dans un cadre où il nous a fallu reprendre des dossiers 
non prévus comme les malfaçons à la piscine et au restaurant 
intergénérationnel.

Comme vous pouvez le constater, nous suivons le 
programme que nous avons élaboré ensemble 
l’an dernier.
Dans ce cadre, vous allez notamment découvrir 
dans les mois qui viennent le 1er marché de Noël 
qui aura lieu les 1er et 2 décembre, le transport 
pour les personnes à mobilité réduite, et bien 
d’autres choses.
Pour nous tous, l’environnement est un des 
enjeux important de notre siècle. C’est pour cette 
raison que nous soutenons le projet d’installation d’un champ 
photovoltaïque sur notre commune et que nous avons souhaité 
collaborer avec l’EPIDE pour que 8 jeunes viennent ½ journée 
par semaine, dans le cadre de leur insertion, pour travailler à la 
propreté et à l’embellissement de notre commune.
Je ne saurai terminer mes propos sans vous parler de l’éventuelle 
reprise d’un centre commercial place du 8 mai. Nous sommes 
très régulièrement en contact avec l’éventuel repreneur qui est 
venu début juillet avec deux architectes. Il sera prochainement 
en mesure de nous présenter un projet et probablement des 
propositions à l’automne. Cela prend du temps, la construction 
d’un commerce ne se fait pas avec un «  claquement de doigts » 
mais, comme nous nous y étions engagé, nous faisons tout notre 
possible pour que ce projet aboutisse.
Avec ténacité, nous poursuivons 
notre travail à votre service.

Marie-Christine BAUDOUIN

Maire de Saint-Germain-du-Puy 
Vice-Présidente de Bourges Plus

Prochains Conseils municipaux
Mardi 9 octobre 2018 à 19h - salle du Conseil municipal
Jeudi 13 décembre 2018 à 19h - salle du Conseil municipal
Jeudi 7 février 2019 à 19h - salle du Conseil municipal
Jeudi 4 avril 2019 à 19h - salle du Conseil municipal
Jeudi 13 juin 2019 à 19h - salle du Conseil municipal

Les conseils municipaux sont publics et accessibles à tous. 
N’hésitez pas à y assister !
Mairie de Saint-Germain-du-Puy 
Rue Joliot-Curie 
18390 Saint-Germain-du-Puy
02 48 30 84 18 
info@saintgermaindupuy.fr 
www.saintgermaindupuy.fr

Nous poursuivons notre travail à votre service
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COUPS D’ŒIL SUR...

C’est le sens de la convention que la 
ville a signé avec l’Epide (établissement 
pour l’insertion dans l’emploi) le 28 
août dernier. L’Epide, établissement 
public est chargé de la mise en œuvre 
d’un dispositif d’accompagnement à 
l’insertion sociale et professionnelle à 

destination des jeunes adultes de 18 à 
25 ans cumulant les difficultés qui les 
éloignent de l’emploi et de la socialisa-
tion. C’est dans ce cadre que la ville de 
Saint-Germain-du-Puy s’est engagée 
auprès de l’Epide à accueillir des jeunes, 
volontaires dans ses services et les 
espaces municipaux. Ils participeront 
concrètement aux activités réalisées par 
les agents communaux, en particulier 
dans le domaine environnemental et de 
la vie citoyenne dans le cadre des projets 
citoyens de quartier, en assistant aux 
conseils municipaux ou bien encore en 
participant aux cérémonies commémo-
ratives qui seront l’occasion d’aborder 
en amont les évènements historiques 
commémorés.
Dans le cadre de cette convention, un 
référent de la ville est nommé pour 
préparer et organiser au mieux l’accueil 
de ces jeunes et les aider à se construire 
un avenir meilleur.

Saint-Germain-du-Puy 
s’engage pour l’insertion 
des jeunes avec l’Epide

EPIDE
ÉTABLISSEMENT 
POUR L’INSERTION 
DANS L’EMPLOI

L’EPIDE REDONNE 
LE SOURIRE À TON AVENIR

Christiane,   
19 ans, volontaire au  

centre EPIDE de Brétigny-sur-Orge (91)

2013
Arrête l’école

2016 
Entre à l’EPIDE

2017 
Future auxiliaire de puériculture

Tu as 18/25 ans, au max un CAP ou un BEP ? Pas de travail et des problèmes perso  
à gérer ? À l’EPIDE, en quelques mois, tu vas trouver le métier qui te plait et régler les 
difficultés qui t’empêchent d’avancer. L’EPIDE, c’est gratuit et c’est même rémunéré !

www.epide.fr

L’EPIDE près de chez vous
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Ouverte tout l’été (environ 5000 usagers 
en juillet et août), la piscine est tempo-
rairement fermée pour de nécessaires 
travaux de rénovation afin d’accueillir en-
core mieux les nageurs à sa réouverture 
au public le mardi 23 octobre 2018.
En particulier la reprise de malfaçons des 
travaux réalisés en 2014 et dont le suivi 
avait manqué de sérieux.
Pour maintenir un bassin de qualité 
les travaux suivant sont réalisés en sep-
tembre et octobre: réfection totale de la 
toiture de la partie fixe avec amélioration 
de l’isolation, changement total du sys-
tème de ventilation de l’établissement, 
réfection des faux plafonds. Le club 
résident va bénéficier d’une extension du 
local qui lui est dédié et enfin les usagers 
de la piscine verront à sa réouverture un 

accueil repensé pour les accueillir dans 
les meilleures conditions.

L’inauguration de la piscine aura lieu le 
21 novembre.

La piscine en rénovation

Nouveau : deux 
commerçants ambulants 
La commune va accueillir dans les 
semaines qui viennent deux nouveaux 
commerçants non-sédentaires qui 
s’installeront Place du 8 mai 1945.
Il s’agit d’un poissonnier qui s’installera 
le matin les jours de semaine (sauf le 
jeudi) ainsi que d’une « baraque à frites » 
dans la tradition du Nord qui s’installera 
les soirs de la semaine.
Réservez leur le meilleur accueil.

En bref

1er Marché de Noël
Pour la première fois Saint-Germain-du-
Puy organise son marché de Noël les 1er 
et 2 décembre place de la Mairie.
Les exposants intéressés peuvent se ren-
seigner en Mairie et s’y inscrire pour une 
place dans l’un des chalets, ou par mail à 
info@saintgermaindupuy.fr ou par télé-
phone au 02 48 30 84 18.
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COUPS D’ŒIL SUR...
La rentrée scolaire

Accessibilité renforcée
Des classes du groupe scolaire Raoul Néron ont été réaménagées au 
rez-de-chaussée pour permettre l’accueil des enfants en situation de 
handicap dans les meilleures conditions.

Semaine de 4 jours
Cette rentrée scolaire 2018 est marquée 
pour les élèves germinois par le passage 
à la semaine de 4 jours, conformément au 
souhait des parents et de leurs représen-
tants avec l’assentiment des enseignants.
Les écoles maternelles (Les Sorbiers et 
Paul Eluard) sont ouvertes de 8h25 à 
11h25 et de 13h25 à 16h25), l’école 
élémentaire Raoul Néron de 8h30 à 
11h30 et de 13h30 à 16h30 les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi. Les services 
périscolaires fonctionnent les jours de 
classe : restauration, transports scolaires, 
activités périscolaires.

Accueil périscolaire
L’accueil périscolaire de garde encadrée 
des enfants est proposé par la commune 
de 7h20 à 8h25 et de 16h25 à 18h30.
Paiement à la 1/2 heure de l’accueil avant 
et après classe.
Une aide aux devoirs pour l’école élé-
mentaire fonctionne de 16h30 à 17h30 
pour une fréquentation ponctuelle 
ou régulière. Des ateliers d’activités 
ponctuelles, éducatives et ludiques sont 
également proposés à ce même horaire.
L’Assage poursuit ses activités de soutien 
scolaire les mardi et jeudi de 16h15 à 
18h15.

Les Temps éducatifs de 
découverte (TED)
Dans le cadre de la nouvelle organi-
sation du temps scolaire conséquente 
du retour à la semaine de 4 jours, 
massivement demandé par les parents 
d’élèves: trois TED (Temps éducatifs de 
découverte), sur inscription à l’année, 
sont proposés: TED multisports, TED arts 
créatifs, TED citoyens.

Les effectifs scolaires à 
Saint-Germain-du-Puy

• École maternelle des Sorbiers : 88 enfants, 4 
classes, 4 ATSEM;
• École maternelle Paul Eluard : 91 enfants, 4 
classes, 4 ATSEM;
• École élémentaire Raoul Néron : 340 enfants, 
14 classes, une classe Ulis;
• Collège Jean Rostand : 476 élèves, une classe 
Ulis.

La commune de Saint-Germain-du-Puy compte au 
total près de 1000 élèves (rentrée 2018).
Dans les écoles : environ 110 enfants viennent 
des communes voisines.



6

DOSSIER
Une année au service des Germinois

Des engagements tenus et des projets 
lancés après un an du mandat que vous 

avez confié à notre liste 
« Saint-Germain ensemble ».

La démocratie est au cœur de nos 
pratiques, c’est ainsi que nous avons mis 

en place  cinq conseils de quartier (voir 
ci-dessous) qui demandent de nouvelles 

pratiques d’intelligence collective pour 
réfléchir, apporter des informations et 

proposer aux élus le fruit 
de leurs réflexions.

La démocratie au cœur 
de nos pratiques
Depuis un an nous travaillons pour 
améliorer votre vie. Pour associer le 
plus de citoyens. Outre les conseils de 
quartier nous travaillons à la mise en 
place d’un conseil des sages pour per-
mettre aux seniors d’apporter toute leur 
expérience, ainsi qu’un conseil consul-
tatif de la jeunesse doté d’un budget 
afin de développer des projets concrets 
décidés par les jeunes.
Au titre de l’action sociale nous renou-
velons les colis pour les personnes âgées 
ne pouvant ou ne souhaitant pas partici-
per au repas. Cet automne nous mettons 
en place un transport pour les personnes 
à mobilité réduite afin qu’elles puissent 
se déplacer pour faire leurs courses, allez 
chez le coiffeur, faire leurs démarches à la 
Mairie ou à la Poste, visitez leurs amis ne 
pas être freiné dans la vie quotidienne et 
sa vie sociale.
Améliorer le rayonnement et l’em-
bellissement de notre commune. 
Avec le magazine que vous tenez entre 
les mains par exemple, avec un nouveau 
site internet qui sera lancé en octobre. 
La propreté et l’embellissement de la 
ville avec une vision plus durable du 
fleurissement.
Améliorer l’offre sportive avec la 
consultation pour un terrain de sport 

synthétique qui est lancée pour qu’il 
voit le jour à l’automne 2019. La piscine 
est enfin en rénovation après plusieurs 
années de retard dans ses travaux (lire 
page 4).
La rentrée a marqué le retour de la se-
maine de 4 jours et le paiement à la 1/2 
heure de l’accueil avant et après classe, la 
mise en place des TED (temps éducatifs 
de découverte lire page 5).
La sécurité au plus proche des 
citoyens avec une modification des 
horaires de la Police municipale dont les 
agents travaillent jusqu’à 19 heures deux 
jours par semaine.
Nous avons veillé à diminuer la pré-
carité d’une partie du personnel 
communal (lire ci-contre) en réduisant 
les coupures dans les emplois du temps 
en favorisant l’augmentation du temps 
de travail par rapport aux paiements 
d’heures complémentaires. 
Marie-Christine BAUDOUIN

« Les conseils de quartiers sont bien en 
place comme en a témoigné la dernière 
réunion plénière le 28 juin dernier où 
chaque co-président des cinq conseils a 
pu faire part des réflexions menées dans 
son secteur.

Un point commun se dégage des cinq 
instances c’est de lutter contre la vitesse 

routière à Saint-
Germain-du-Puy. 
Message entendu 
avec la prochaine 
mise en place 
d’aménagements 
pour faire diminuer 
la vitesse dans nos 
rues. »

Josiane MONDON
Adjointe à la Maire 
chargée de la Démocratie participative.

Les conseils de quartier sont co-présidés 
par un élu et un citoyen qui en assurent 
l’animation :
• Quartier n°1 : Sébastien Dacquin et 
Lionel Raffetin;
• Quartier n° 2 : Nathalie Duplaix et 
Marguerite Sureau;
• Quartier 3 : Franck Brousse et Patrick 
Burgevin;
• Quartier 4 : Gilles Desroches et 
Christian Fromion;
• Quartier 5 : Philippe Martin et Jean-
Claude Goussard.

«
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DOSSIER

Depuis plus de 10 ans des personnels 
municipaux, principalement au service 
entretien, en contrats horaires, aux 
emplois du temps avec d’importantes 
coupures entraînant des paiements 
d’heures complémentaires ne permettait 
pas (à une1/2 heure près) de cotiser à la 
retraite des fonctionnaires. Aussi la muni-
cipalité a augmenté le volume horaire en 
prenant notamment en compte le temps 
de trajets entre les sites municipaux, en 
rationalisant les emplois du temps afin 
d’avoir un volume horaire plus important 
donnant lieu à des cotisations essen-
tielles pour les salariés.
Une injustice réparée, rapidement 
mise en place comme le demandait les 
personnels. Ce qui permet de diminuer 
la précarité dans laquelle une partie du 
personnel communal se trouvait depuis 
des années.

Réduction de la précarité 
du personnel municipal

Actions

Ce n’est pas parce que l’on se trouve empê-
ché de se déplacer qu’il faut cesser toute 
vie sociale. D’ici la fin de l’année 2018, la 
municipalité va mettre en place un ser-
vice de Transport à la demande pour les 
personnes à mobilité réduite (TPMR) afin 
que Germinoises et Germinois puissent 
faire leurs courses, aller chez le coiffeur, 
faire leurs démarches en Mairie ou à La 
Poste, visiter leurs amis etc. Le véhicule 
est commandé et sa mise en service 
ainsi que ses modalités d’utilisation et de 
réservation seront communiqué dans le 
prochain « Saint Germ’Info ».

Transport à la demande 
pour les personnes à 
mobilité réduite

Réalisations

La municipalité est heureuse d’annoncer 
que le projet de terrain de sports synthé-
tique est lancé avec la maîtrise d’œuvre. 
Le terrain sera opérationnel pour la 
rentrée scolaire 2019 en lieu et place du 
terrain en « stabilisé » et concernera tout 
type de pratiques sportives de plein air.
Afin d’en assurer sa protection et sa 
pérennité des aménagements extérieurs 
empêcheront notamment l’accès à 
tout type de véhicule afin de ne pas le 
dégrader.

Terrain multi-sports 
synthétique

La municipalité renouvelle en 2018 la 
distribution de colis de Noël pour les 
séniors de plus de soixante-dix ans, ne 
pouvant ou ne souhaitant pas assister 
au traditionnel repas de fin d’année or-
ganisé par le Centre communal d’action 
sociale (CCAS). Comme l’année passée 
près de 360 Germinoises et Germinois se 
sont inscrits.

Colis de Noël

L’agrandissement du cimetière et la réfec-
tion de ses abords est lancé.
La maîtrise d’œuvre et les études 
préalables seront effectives au dernier 
trimestre de cette année.

Agrandissement du 
cimetière

Projets

Des discussions avec un éventuel repre-
neur sont en cours.  Ce dernier travail 
avec deux architectes sur le projet de 
reprise du centre commercial et devrait 
présenter à la municipalité son projet de 
supermarché et ses propositions durant 
l’automne.

Centre commercial

La commune soutient le projet de cen-
trale photovoltaïque (solaire) prévu route 
des Aix sur 18,3 hectares. Cette installa-
tion présentée le 12 septembre dernier 
à la population est en cohérence avec le 
Plan Climat-Air-Energie de Bourges-Plus.

Centrale photovoltaïque

L’aménagement de la Zone d’aména-
gement concerté (ZAC) aux Champs 
Châlons a été présenté le 12 septembre 
lors du réunion publique en parallèle de 
la concertation close fin septembre. Cette 
zone à urbaniser selon le PLU permettra 
de créer une nouvelle entrée de ville 
sud-est de Saint-Germain-du-Puy en  arti-
culant le tissu résidentiel d’une part et la 
frange agricole d’autre part.

ZAC des Champs Châlons

Et aussi...

•La reprise du marquage au sol dans 
les rues... •La mise en place de liaisons 
douces pour faire de Saint-Germain-du-
Puy une ville aux espaces partagés... 
•L’installation de jeux pour les enfants 
dans les quartiers et de «fitforms» à la 
Sablette... •De nouveaux travaux dans 
les écoles lors des vacances scolaires de 
Toussaint... •L’arrivée de la fibre optique 
et du début de la commercialisation des 
offres aux particuliers courant 2019...
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LES SERVICES MUNICIPAUX

Les services municipaux ont profité 
des vacances des élèves et des en-
seignants pour réaliser des travaux 
d’entretien et d’aménagement dans 
les écoles de la commune.

Des classes ont été déménagées au 
rez-de-chaussée et une en particulier 
a été rendu totalement accessible afin 
d’accueillir élèves ou enseignants dans 
les meilleurs conditions. Les services 
ont poursuivi de déploiement de vidéo 
projecteurs dans les classes (3 nouveaux 
ont été installés).
Au titre de la sécurité trois poubelles 
« vigipirates » ont été posées, le grillage 
côté collège a été sécurisé et des travaux 

portant sur les alarmes pour confinement 
ont été menés ainsi que la réparation de 
portes coupe-feu.
Divers travaux de remises en état concer-
nant les luminaires, la robinetterie, les 
porte-manteaux, la peinture d’une classe, 
le changement de 120 sangles à rideaux, 
le nettoyage de canalisations complètent 
les aménagements précédents pour 
accueillir au mieux les élèves Germinois 
dans les écoles. A noter qu’un jeu d’ex-
térieur a été enlevé dans la cours mater-
nelle des Sorbiers, il sera prochainement 
remplacé par un nouveau dans le cadre 
d’un nouveau marché public.

Travaux dans les écoles

Un éclairage a été installé à la Sablette. Pour préserver 
l’environnement naturel des luminaires LED à détecteur 
sont installés et prochainement une horloge permettra de 
programmer le temps d’éclairage.
L’acquisition d’une parcelle a permis à la ville de réaliser 
une passerelle qui relie désormais  
La Sablette au Val d’Yèvre.

Passerelle et 
éclairage à  
la Sablette

Infos travaux

Les arbres malades du Parc André 
Schulpen nécessite leur abattage qui 
interviendra cet automne.

Parc Schulpen

L’État responsable de la Route nationale 
151 effectuera du 15 octobre au 16 no-
vembre des travaux de réfection de voirie 
entre le magasin Tati et le carrefour de la 
Poste.

RN 151

Une entreprise va entamer dans les se-
maines qui viennent la reprise des mar-
quages au sol sur la voirie communale.

Marquage au sol

Programme des initiations Internet de 
l’espace jeunes en fin d’année :
•Débutants, les premiers pas : Lundi 15, 
Mardi 16, Mercredi 17 octobre 2018 – 
9h30 à 12h00.
•Tactile, tablette et téléphone : Mercredi 
14 novembre 2018 – 9h30 à 12h00
•Classement de dossiers  Mercredi 12 
décembre 2018 – 9h30 à 12h00
Inscription et renseignement : 
Espace Jeunes 
21, rue Joliot Curie 
18390 Saint-Germain-du-Puy
02 48 66 31 15 
espace.jeunes@saintgermaindupuy.fr

Espace jeunes

Centre technique municipal
Chaque jour vous croisez les 
personnels communaux du Centre 
technique municipal. 22 personnes 
travaillent à l’entretien de tous les 
espaces de la commune.

Ils s’occupent des bâtiments, des espaces 
verts et du fleurissement, procèdent 
aux travaux de voirie etc.  en somme à 
l’entretien et l’embellissement de notre 
commune. Ils interviennent aussi sur 

tous les évènements programmés dans 
les espaces communaux comme pour la 
fête de la musique, celle des maraîchers 
etc.
Un rouage indispensable à la bonne 
marche de Saint-Germain-du-Puy.
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TRIBUNES DES GROUPES MUNICIPAUX

Élu-e-s de la liste «Saint-Germain ensemble»
Baudouin Marie-Christine, Cormion Rémy, Boukhlal Fatima, Caton Samuel, Clostre Jacques, 
Girard-Lebrun Sandra, Prudent Didier, Mondon Josiane, Martin Philippe, Fleurier Gaëlle, Dacquin 
Sébastien, Leclerc Stéphanie, Tassin Oliver, Duplaix Nathalie, Desroches Gilles, Leuiller Patricia, Le 
Pavoux Éric, Manivert Sonia, Fosset Jean-François, Cerveau Lucie, Brousse Franck, Guinet Nadège, 
Biesse Thierry.

Élu-e-s de la liste «Vivre ensemble à 
Saint-Germain»
Babin Monique, Danchot Martine, Dohollou Jean-
Pierre, Gautron Aurélien, Guillaumin Serge, Magnoux 
Corinne.

Quel était l’état des lieux dont l’équipe de 
la nouvelle municipalité a hérité lors de son 
élection en juin 2017 ? Une fois vérifié que 
la situation financière était saine, la nouvelle 
équipe municipale est allée de mauvaises 
surprises en constats de manquements. Voici 
quelques exemples que nous nous sommes 
attachés à résoudre en priorité.
• Des malfaçons constatées au restaurant 
intergénérationnel, existantes depuis sa 
construction en 2013. La garantie décennale 
n’avait pas été mise en œuvre, c’est le cas 
depuis ce mois de septembre.
• La dernière tranche de travaux à la piscine 
municipale prévue depuis 2014 réalisée 
en ce moment. Dans cette même piscine, 
l’ultrafiltration devant permettre des 
économies substantielles d’eau, installée en 
2014, jamais opérationnelle et pour laquelle 
la garantie décennale a été relancée au 
printemps dernier.
• Certains équipements dans les écoles 
mal entretenus: Jeux en bois inutilisable 
et dangereux (poutre et bac à sable); un 
nombre grandissant de stores en mauvais 
état obligeant les enseignants à enseigner 
sans pouvoir protéger les élèves du soleil; un 
projet d’investissement lourd d’un ascenseur 
à l’école primaire alors qu’il suffisait 
d’adapter des classes au rez-de-chaussée 
pour accueillir les élèves à mobilité réduite.
• Le déclassement de l’ancienne voie ferrée 
désaffectée sur le tronçon Saint-Germain-du-
Puy/Maubranche envisagé depuis plusieurs 
années, que nous avons engagé avec une 
rencontre avec la Sncf au printemps ; la 
procédure est désormais en cours
• Le constat d’une  insuffisance de prise 
en compte des doléances de la population 
corrigée par la mise en place des conseils de 
quartier.

• Le problème des panneaux d’affichages 
lumineux en panne encore aujourd’hui 
car aucun contrat de maintenance n’avait 
été prévu. Les discussions avec l’entreprise 
concernée sont en cours.
• La refonte du site internet de la ville de 
Saint-Germain-du-Puy, budgété depuis 2 
ans mais pas réalisé, ce qui sera effectif fin 
octobre.
• L’agrandissement du cimetière, envisagé 
depuis des années sans aucun effet, pour 
lequel un mandat de mission à la Sem 
Territoria vient d’être confié
• Que dire du ménage quasi systématique 
de l’ancienne équipe avant son départ pour 
laisser des cartons « vides » à la nouvelle ?
• Quelques aménagements sporadiques 
pour pallier aux urgences de besoin de 
sécurité routière dans la commune alors 
que de nombreux besoins sont exprimés. 
Des dispositifs de ralentissement de la 
circulation, après une longue réflexion, 
suivie d’une concertation avec les conseils 
de quartiers, vont être mis en place dans le 
dernier trimestre 2018.

Tous ces retards et négligences ont représenté 
autant de freins pour la nouvelle équipe mu-
nicipale qui a donc du revoir ses priorités pour 
pallier aux urgences. Les Germinois-e-s ont 
été habitués à attendre des mois, des années, 
voir jamais pour obtenir des réponses.à leurs 
besoins.
Nous ne sommes aux commandes que depuis 
un peu plus d’un an et de nombreux dossiers 
ont dû être repris en même temps que nous 
en engagions d’autres.  De premiers résultats 
sont obtenus. Et ce n’est pas fini. Nous sommes 
chaque jour au travail avec les services muni-
cipaux pour répondre toujours mieux à vos 
besoins et demandes.

Un héritage qui se révèle de 
plus en plus lourd !

Majorité Opposition

Bientôt 1an et 1/2 que notre maire et sa nouvelle 
équipe municipale sont aux affaires et nous ont promis 
«un nouveau souffle» pour notre commune. Qu’en est-
il aujourd’hui de ce vaste programme et de promesses 
égrenées à grand renfort de «il était temps ?»
Le serpent de mer de la Place du 8 mai: A écouter les 
propos de notre Maire, le problème allait être vite 
résolu puisqu’elle avait trouvé un repreneur avec une 
enseigne commerciale. Mais comme chaque germi-
nois.e peut le constater toujours pas de commerces en 
vue ni d’une surface marchande. Nous devions avoir 
une décision en juin puis en cette fin septembre…. 
Qui est donc ce fameux repreneur «fantôme» qui serait 
toujours à la manœuvre? Soyons clair, c’est un an de 
perdu sur le projet d’aménagement que l’ancienne 
équipe municipale avait mené avec un panel de ger-
minois.es volontaires.
Et que dire de la démocratie participative qui fut un 
des fers de lance de la Maire lors de la campagne 
électorale ! Les conseils de quartiers ont bien été créés 
pour entendre les avis et les propositions des habi-
tants. Mais dans les faits, les décisions sont prises bien 
avant. Les riverains du Val d’Yèvre en ont fait les frais 
lorsqu’ils ont émis des réserves et un avis défavorable 
sur l’électrification de La Sablette et appris ensuite 
que toutes les démarches administratives avaient 
été effectuées et le bon de commande passé avant 
le Conseil de quartier… Oubli volontaire ? Sûrement 
pas mais «enfumage démocratique» sûrement ! Ceci 
est un exemple parmi tant d’autres. Faire croire au 
citoyen qu’il participe au projet communal alors que 
les décisions sont déjà prises en amont. 
Et que dire des promesses de mise en place des 
modes de transport doux, de la création de pistes 
cyclables en site propre sur l’ensemble du territoire de 
la commune, des zones de circulations ralenties, de la 
mise en sécurité des lieux, en s’appuyant sur les finan-
cements extérieurs. Et nous ne citons là que quelques 
uns des projets.
«Il est vraiment temps» disiez-vous dans votre discours 
d’investiture. Mais le temps passe et nos concitoyens.
nes attendent toujours ce «nouveau souffle» que vous 
leur avez promis. Nous espérons pour notre commune 
qu’un nouveau souffle arrive à moins que cette équipe 
ne soit déjà essoufflée !
Vous pouvez nous contacter à l’adresse Mail suivante: 
«avenirsaintgermain@gmail.com
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ÉTAT-CIVIL
Mariages
PAVIOT Carole DOS SANTOS PAIS le 15 septembre 2018

GUAINE Pascale LEBLANC Denis le 25 août 2018

NERNON Vanessa AGATHE Jonathan le 11 août 2018

BARBE Jimmy DESDIONS Florence le 4 août 2018

DUGOUR Damien DESQUIREZ Alexandra le 4 août 2018

CORBEL Glen DAGOUSSET Laure le 3 août 2018

GILANT Grégory TISSIER Stéphanie le 28 juillet 2018

GRAVELET Michel PÊCHER Noëlle le 10 juillet 2018

CAILLON Michel LÉTÉ Arlette le 7 juillet 2018

BROUSSE Franck DARMEY Valérie le 30 juin 2018

CAUMARTIN Benoît JAMMAS Emilienne le 29 juin 2018

LACROIX Marc OBERLING Morgane le 26 mai 2018

ARNAUD Marc BRUNET Marie le 19 mai 2018

GROSJEAN Christophe BONY Brigitte le 19 mai 2018

LECETRE Jérôme GIRARD Maud le 10 février 2018

PIERROT Olivier et GRENIER Chantal le 27 janvier 2018

Naissances

TROTET Léo le 15 septembre 2018

PRESTAT James le 30 août 2018

HYACINTE Rhyann le 23 août 2018

BAZUS Léonie le 9 août 2018

GUYOT Henri le 1er août 2018

BRY Soan le 25 juillet 2018

CHADUC Albane le 22 juin 2018

MERCIER Théo le 19 juin 2018

PARENTE William le 19 juin 2018

BERGERET Axel le 27 mai 2018

MOHAMED Allya le 23 avril 2018

MANA Emma le 19 avril 2018

LESFLEURS Julien le 15 avril 2018

HARBI Ayed le 29 mars 2018

KALFON Margaux le 26 mars 2018

PERRIN Léo-Paul le 24 mars 2018

SOBCZYSZYN Louka le 11 mars 2018

GEROME Lucie le 4 mars 2018

DUGOUR Lou le 26 février 2018

DUVERGER Clémence le 16 février 
2018
COUPEAU Joris le 9 février 2018

BONDEAU Aimy le 26 janvier 2018

LANNE Hanaé le 10 janvier 2018

PONS Soan le 12 janvier 2018

PONS Mahé le 12 janvier 2018

LALLOIS Emilien le 7 janvier 2018

TROMPAT Ély le 31 décembre 2017

BOISDRON Ginette, COLAS Robert, LELARGE Paul, CANOVAS Nadine, 
CHAPELIER Alain, MILLET Pierre, MARTIN Pierre, CHOTARD Marie-Madeleine, 
LAROCHE Charles, ROGER Paul, GRÉGUY Huguette, TATIN Jacqueline, 
MARTIN Françoise, BARLET Marcel, NEVEU Colombe, PÉRICARD Elisabeth, 
CHUI Suzanne, BALLERAT Patrick, LONGHI Dominique, JEAMOT Jacques, 
BOUTROUX Jean, DEVILLIÈRES Jean-Pierre, CHAUVEAU Jacqueline, 
BASILE Patrice, LE ROUX Jean, BAILLY Jeanne, RITZLI Janine, DEROUÈCHE Aïssa, 
SODIANT Laurent, PÉLOILLE Monique,  GIUDICI Jean-Marie,  
GUILLERAULT Solange, RABINEAU Jean, BLANDIN Didier,  
LABADIE Josiane, LEBLANC Raymonde.

Ils nous ont quittés
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INFOS PRATIQUES, LÉGALES ET ADMINISTRATIVES

Depuis avril 2018, la collecte des 
encombrants dans la commune de 
Saint-Germain-du-Puy s’effectue sur 
rendez-vous pour les usagers résidant en 
habitat individuel.
Un numéro de téléphone unique pour 
prendre rendez-vous avec la société 
Véolia: 0248709140. Les rendez-vous se 
prennent de 8h à 12h30 et de 13h30 à 
18h. La société vous informera des types 
de déchets qu’elle prend en charge et 

vous renseignera éventuellement sur 
les autres dispositifs de tri s’offrant aux 
particuliers. Un rendez-vous est alors 
pris avec un rappel du service clientèle 
la veille.
Ce service peut être sollicité deux fois 
par an.
Rendez-vous au 0248709140

Informations complémentaires: 
www.agglo-bourgesplus.fr

Collecte des encombrants, simple 
comme un coup de fil

Nouveau site 
web pour 
la ville !

Entièrement rénové, repensé, offrant de 
nouveaux services, le site internet de la 
ville de Saint-Germain-du-Puy sera mis 
en ligne fin octobre.
Retrouvez la commune sur le web:
WEB : www.saintgermaindupuy.fr

FB : VilledeSaintGermainduPuy

Instagram : saintgermaindupuy 

Nettoyer son jardin, tailler la haie… 
cela signifie aussi se débarrasser des 
végétaux coupés. Pourquoi ne pas opter 
pour une solution pratique, rapide 
mais aussi écologique en broyant vos 
végétaux ?…
En partenariat avec Bourges Plus, la 
commune de Saint-Germain-du-Puy 
s’est dotée de 2 broyeurs de végétaux 
et en assure gratuitement le prêt aux 
Germinois.
Ce prêt de matériel peut aller de 1 à 7 
jours. Une sensibilisation à leur usage 
et aux bonnes pratiques à avoir sera 
proposée à la remise de l’appareil.
Renseignement en mairie au 
0248308418.

Réserver un 
broyeur de 
végétaux

Pour voter pour le prochain prochain 
scrutin européen le 19 mai 2019 il faut 
être inscrit sur les listes électorales avant 
le 31 décembre 2018, en vous adressant 
à la Maire de Saint-Germain-du-Puy. C’est 
une démarche volontaire du citoyen, sauf 
pour les jeunes de 18 ans dont l’inscrip-
tion est automatique.
En Mairie vous trouverez le formulaire 
d’inscription, en vous munissant d’une 
pièce d’identité récente prouvant la 
nationalité française (passeport ou 
carte nationale d’identité - CNI). Si vous 
avez acquis récemment la nationalité 
française et ne possédez pas encore une 
CNI veuillez vous munir de votre pièce 
d’identité d’origine et de votre décret ou 
certificat de nationalité française. Il faut 
aussi présenter un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois.
L’inscription l’année de l’élection (en 
2019) est possible dans les cas particu-
liers suivant: jeune atteignant l’âge de 

18 ans entre le 
1er mars et le jour 
de l’élection, per-
sonnes déména-
geant pour motifs 
professionnels et 
fonctionnaires en 
retraite après le 
1er janvier, mili-
taires de retour à 
la vie civile après 
le 1er janvier, ac-
quisition de la nationalité française après 
le 1er janvier et dans les cas de recouvre-
ment de l’exercice du droit de vote.
Rendez-vous en Mairie, rue Joliot-Curie. 
Renseignements en ligne sur 
www.service-public.fr

Inscriptions sur 
les listes électorales

En Mairie se tient une permanence 
juridique gratuite pour vous permettre 
d’obtenir des informations sur vos droits.
S’inscrire en Mairie pour obtenir un 
rendez-vous avec un professionnel du 
droit.

Permanence 
juridique

«Toutounet», des 
sacs à disposition
Les déjections canines sont un fléau 
pour l’espace public. Aussi, l’équipe 
municipale a décidé la mise en 
place d’une distribution gratuite 
de sacs permettant le ramassage de 
ces déjections par les propriétaires 
de chiens.
Cette distribution se tien à l’accueil 
de la Mairie aux heures d’ouverture 
ou au distributeur installé à l’entrée 
de la Mairie.



Samedi 20 Octobre
Contrôle des phares de voiture
Place du 8 mai 1945

Du 19 au 21 Octobre
Portes ouvertes à la 
bibliothèque
Bibliothèque Marguerite Renaudat

Du 20 octobre au17 
novembre
Exposition «Nos héros oubliés»
Bibliothèque Marguerite Renaudat

Du 27 au 28 octobre
Championnat régional de 
Tennis de table
Gymnase Yannick Souvré

Du 3 au 4 novembre
Badminton : tournoi de 
double
Gymnase Yannick Souvré

Dimanche 4 novembre
GRS : championnat 
départemental
Gymnase Jacques Prévert

Du 10 au 11 novembre
Concours de tir à l’arc
Gymnase Jacques Prévert

Dimanche11novembre
Cérémonie patriotique
Place de la Mairie

Du 17 au 18 novembre
Salon des vins et des produits 
de terroirs du club Kiwanis
Espace Neslson Mandela

Jeudi 22 novembre
Club Lecture
Bibliothèque Marguerite Renaudat

Du 24 et 25 novembre
Tennis de table
Gymase Yannick Souvré

Dimanche 25 novembre
Journée internationale de 
lutte contre les violences faites 
aux femmes
Mardi 27 novembre
Réunion de concertation sur le 
PLUI à 18h
Espace Nelson Mandela

Du 1er et 2 décembre 
1er Marché de Noël
Place de la Mairie

Les 4 et 5 décembre 
Repas de aînés
Espace Nelson Mandela

Du 7 au 8 décembre 
Téléthon
Espace Nelson Mandela

Vendredi 7 décembre 
Soirée «retrogaming»
Bibliothèque Marguerite Renaudat

Samedi 8 décembre
Pères Noël à moto
Place de la Mairie 16h30

Du 8 au 9 décembre 
Badminton : circuit 
international jeunes
Gymnase Prévert et Souvré

Du 15 au 16 décembre 
Tennis de table : compétition 
régionale
Gymnase Yannick Souvré

Samedi 22 décembre 
GRS : gala de Noël
Gymnase Jacques Prévert

Lundi 31 décembre
Réveillon du Comité des fêtes
Espace Nelson Mandela

Dimanche 27 janvier 
Assemblée générale du 
Comité des fêtes
Espace Nelson Mandela

Du 2 au 3 février 
Marché gourmand
Espace Nelson Mandela

Du 9 au 10 février 
Tournoi national de 
badminton
Gymnases Prévert et Souvré

AGENDA

Mairie 
de Saint-Germain-du-Puy

Rue Joliot Curie 
Tél. : 02 48 30 84 18

info@saintgermaindupuy.fr
www.saintgermaindupuy.fr

FB :  VilledeSaintGermainduPuy 
Instagram : saintgermaindupuy 


